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INTRODUCTION :
1. 
Ce présent Rapport alternatif est présenté  par l’observatoire mauritanien des droits de l’homme et de la démocratie conformément aux dispositions de l’article 17 du Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels  de 1966.

2.
Il est établi suivant les directives du Comité sur les Droits Economiques, Sociaux et Culturels relatives à la représentation  des Rapports.

Il comprend deux parties, une première partie  réservée  au Cadre Général de présentation de la République  Islamique de Mauritanie  et une Seconde partie relative aux amendements et recommandations sur le rapport initial présenté par l’Etat mauritanien sur  la mise en œuvre des dispositions de Fonds du Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels.
Nous avons suivi article par article le rapport initial établit par le gouvernement et avons basé sur les données statistique qui nous ont été donné par l’administration.

Ainsi on a choisi de laisser tel qu’ils sont, sans aucune modification  les articles du rapport initial que nous avons jugé conforme
3. 
Ce premier rapport que nous envisageons présenté a connu plusieurs difficultés, la première est celle relatif  à la présentation des rapports suivant les directives du comité sur les droits économiques, sociaux et culturels,  la deuxième, est relatif aux moyens financier nécessaire pour pouvoir  collecter  des données statistiques propre et vérifier, et la troisième contrainte est relative à la coordination avec le comité et au temps que nous avons eu pour rédiger  ce rapport. 
4. 
L’Observatoire mauritanien des droits de l’homme et de la démocratie s’engage désormais  à présenter périodiquement et dans les moments opportuns des rapports en parallèle objectifs et fiables sur l’application du fond du pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels en Mauritanie. 
5- .Il saisit cette occasion  pour affirmer son  engagement à lutter contre toutes les formes de violation des droits de l’homme.et d’œuvrer pour la  pleine jouissance  des droits Economiques, Sociaux et Culturels prévus par le Pacte.

PARTIE I :   PRESENTATION DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE  MAURITANIE

PARTIE I :   PRESENTATION DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE  MAURITANIE

CHAPITRE I : DONNEES GENERALES SUR LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

                             DE MAURITANIE

1- Population et territoire :

· Superficie: 1 030 700 km²

· Capitale: Nouakchott

· Population: 3 086 859 (juillet 2005 est) dont (1150000) Inscrits sur la liste électorale

· Fête nationale : 28 novembre

· Monnaie : ouguiya (MRO)

· Langues: Arabe, Pulaar, Soninke, , Hassaniya, Wolof et le Français langue de travaille

Indépendante depuis le 28 novembre 1960, la République Islamique de Mauritanie (RIM) compte une population d’environ 3 millions d’habitants répartis inégalement sur un vaste territoire de 1.030.700 km2, désertique à près de 90% de sa superficie. La population mauritanienne se caractérise par un pourcentage élevé de jeunes (les moins de 18 ans représentent 40% de la population) et de femmes représentant 52%.
 La Mauritanie est l’un des pays les plus pauvres au monde. Elle se classe au 153ème rang des 177 pays évalués par l’Indice de développement humain publié en 2006 par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). L’espérance de vie à la naissance se situe à 40 ans. Près de la moitié de la population n’a pas accès à l’eau potable et est analphabète. Environ un tiers des enfants de moins de cinq ans souffre d’insuffisance pondérale.
 La part de la population vivant avec moins de deux dollars par jour est passée de 51% en 2000 à 47% en 2010. Malgré ce recul, des évaluations montrent que la pauvreté est désormais perçue de façon plus négative. Il existe un écart important entre les villes et les zones rurales. Plus de 61% des ruraux gagnent moins d’un dollar par jour, contre environ 25% pour les habitants de la ville.
La pauvreté ne se concentre plus seulement en milieu rural, mais dans les cinq départements (wilayat), plus de la moitié de la population est classée dans la catégorie des pauvres: 51% dans le Trarza, 62% dans le Guidimaka, 64% dans le Brakna, 67% dans le Gorgol et 69% dans le Tagant. Alors que la capitale (Nouakchott) renferme plus du quart de population du pays dont 69%sont en dessous du seuil de la pauvre

Dans le passé, une forte proportion de ruraux pauvres était constituée d’anciens esclaves et des membres d’autres castes inférieures. Après les indépendances, ceux–ci se sont installés dans des camps appelés adwaba, autour des villes et le long des principaux axes routiers situées dans les zones sahélo-sahariennes. Les possibilités d’activités agricoles y sont rares.
De manière générale, en Mauritanie, il n’y a pas plus pauvre qu’une femme qui vit en milieu rural, dans le sud du pays et pratique la culture pluviale. Elle est particulièrement vulnérable et subit les conséquences de la sécheresse, des invasions acridiennes et de la désertification. Son revenu est très variable. Elle vit dans l’insécurité alimentaire et ses enfants souffrent de malnutrition, souvent chronique. Très souvent, son mari est en quête d’un emploi pendant au moins six mois par an. Cette femme n’accède que très difficilement aux soins de santé, à l’eau et à l’assainissement. Elle est illettrée, tout comme ses enfants. Lorsqu’elle a de la chance, elle peut vivre jusqu’à l’âge de 57 ans. En plus non loin de cette femme rurale se trouve l’autre divorcée ou veuve sans emploi et illettré vivant marginalisé dans un coin à Nouakchott.  
 Les districts où les taux d’alphabétisation sont les plus faibles sont également ceux où les pauvres sont les plus nombreux. Les agriculteurs pratiquant une agriculture de subsistance sont le groupe d’actifs dont le taux d’alphabétisation, estimé à 32%, est le plus faible.

Le contexte social est caractérisé par la précarité des conditions de vie des populations : la mortalité élevée, l’analphabétisme, le chômage, la précarité de l’habitat, l’accès limité à l’eau potable etc.). Les inégalités en termes de pauvreté sont considérables surtout entre les milieux urbain et rural, entre les wilayas et en matière de genre. La croissance naturelle de la population est rapide et les flux migratoires internes et internationaux s’accélèrent. L’accès des jeunes à l’emploi est en fonction de leurs appartenances, souvent très népotiste, ce qui explique le manque de professionnalisme dans l’administration, et la flânerie des uns entre les différents postes, alors que d’autres soufrent en chômage ferme qui s’étend jusqu’à qu’ils dépassent  la limite d’âge pour accéder à la fonction publique. 
 Le défaut de communication entre les décideurs et la population a versé la politique du gouvernement dans l’erreur, car il s’engage dans des projets inadaptés aux besoins réels de la population.
 Nouakchott la capitale, est située en bordure est de l’océan atlantique, ce qui lui confère une position privilégiée sur la façade maritime. La ville actuelle s’étale sur 18 km dans le sens nord - sud et sur 14 km dans le sens ouest-est. Elle occupe une superficie de 79,33 hectares.

La ville est peuplée d’environ 611 883 ??? Habitants, soit près du quart de la population du pays. Cette population est repartie entre 9 Moughataas. Le taux de croissance actuel est de 3,75% par an (Selon l’Agence de Développement Urbain). 

L’immigration des ruraux en milieu urbain a accentué le déficit de logements et a provoqué, par la formation des auréoles, des quartiers d’habitats sous intégrés en marge de la ville. En effet, les quartiers périphériques occupent une grande partie de la ville et sont diversement repartis dans l’espace. 
Le taux de pauvreté atteint les environs de 69%

En 2007 Nouakchott la capitale abrite 26,8% soit un peut plus du quart de la population totale. A la suite de ce mouvement démographique accéléré, plusieurs centre urbains se sont développés, dans la partie sud et au centre du pays et dans les zones côtières sur l’océan atlantique, occupés par des populations caractérisées par la prépondérance de l’analphabétisme et par l’ignorance quasi-totale des règles et des principes fondamentaux de la citoyenneté et des droits de l’homme. 
 Il faut dire que la défense des droits de l’homme était, jusqu’à une période très récente, l’apanage du gouvernement qui a joué pendant très long temps, le double rôle d’arbitre et de défenseur des droits de l’homme. Le système éducatif national qui était estimé être le secteur le plus indiqué pour améliorer les conditions des droits de l’homme et développé une citoyenneté responsable et consciente n’a pas pus répondre à ces exigences. D’une part en raison de l’absence de ces disciplines dans les programmes officielles et d’autre part de la dégradation sans cesse croissante de la qualité de l’enseignement et aussi des taux élevés de la déperdition scolaire.

2- Données économiques :

a- Statistiques économiques générales :

	Indicateur
	Valeur en 2006

	P.I.B. à prix courants                                          
	736 265 Millions d’UM

	P.I.B. à prix constants (base 100 = 1998)           
	463 780 Millions d’UM

	PIB/habitant                                                        
	252 504 UM


Source : ONS- annuaire statistique 2006 

	Indicateur
	2005
	2006
	2007

	taux de croissance économique hors pétrole 
	5,4% 
	4,1% 
	5,9% 

	taux de croissance économique avec pétrole
	
	11,4%   
	

	Inflation
	12,1%
	6,2%
	7,3%

	dépenses publiques en pourcentage du PIB 
	
	36,5% 
	32,3% 

	Solde budgétaire global (en milliards d’Ouguiyas)
	
	260,1
	-13,6

	Solde budgétaire global (en pourcentage du PIB) 
	
	+46%
	-2% 

	Solde balance commerciale (en milliards d’Ouguiyas)
	- 215,7
	53,7 
	23,5 

	Solde balance des paiements (en milliards d’Ouguiyas) 
	- 19,5
	76 
	16 

	Solde balance des paiements (en pourcentage du PIB)  
	- 4%
	10,5%
	0,6%


Source : Rapport de mise en œuvre du CSLP et Rapport National sur le DHD (RNDHD)
b- Les principaux secteurs de l’économie :

- Le secteur de l’élevage:
 L’élevage est un secteur clé de l’économie mauritanienne. Il concerne les revenus de 60 à 70% de la population et représente de 14 à 17% du PIB, soit les sept dixièmes de la contribution totale du secteur agricole. La valeur ajoutée du secteur a été estimée en 2 002, sur base des statistiques de 2 000, à 326 millions de US$. L’élevage mauritanien est de ce fait étroitement imbriqué dans l’ensemble de la sous région et en particulier avec le Sénégal et le Mali dont les pâturages accueillent ces cheptels mauritaniens 4 à 5 mois par an. Le potentiel de production en cuirs et peaux serait de 158 450 cuirs de bovins, 103 257 cuirs de camelin et 2 589 575 peaux d’ovins et caprins Toutefois, compte tenu des exportations sur pieds (voir § 2), les abattages nationaux et donc le disponible sur place n’est que de 77 330 cuirs de bovins (48,8%), 42 018 cuirs de camelin (40,7%) et 1 985 834 peaux (76,7%). Il a par ailleurs été estimé que 23,6% des bovins, 65% des petits ruminants et 77,6% des camelin abattus en Mauritanie l’étaient à Nouakchott où se concentre donc l’essentiel de la production primaire de cuirs et peaux. En terme de lutte contre la pauvreté, l’élevage est par ailleurs le secteur le plus re-distributeur de revenus et comprend parmi ses acteurs le taux de pauvreté le plus élevé. Bien que la production nationale soit importante, les exportations mauritaniennes de cuirs et peaux restent marginales. 


- Le secteur minier:

Le secteur minier représente 12% du PIB. Il concerne essentiellement l’extraction de minerai de fer par la Snim l’Or et le cuivre par Taziaset et MCM. Le fer est le premier poste à l’exportation en rapportant plus de la moitié des recettes en devises. Il contribue à hauteur de 11% au budget de l’Etat.

Ce pays peuplé d’un peu plus de 3 millions d’habitants, dispose d’importantes ressources naturelles :

1- le fer, première source de devise du pays, avec une production annuelle moyenne de l’ordre de 11 millions de tonnes (deuxième exportateur africain en 2008 et onzième exportateur mondial) et des réserves estimées à entre 5 et 6 milliards de tonnes ;

2- le cuivre, avec une production annuelle moyenne de xx tonnes et des réserves estimées à 23 millions de tonnes associées à l’or, pour la seule mine d’Akjoujt ;

3- l’or avec une production annuelle de 4 tonnes en 2009 (à vérifier) et des réserves estimées à zzz tonnes ;

4- le pétrole avec une production annuelle de l’ordre de 10.000 barils/j en 2009 et des réserves estimées à 200 millions de barils selon les sources officielles et plus de 400 selon d’autres sources bien informées ;

5- le gaz avec des réserves estimées à un trillion de pieds cube, selon les sources officielles.

L’exploration est en cours pour d’autres minerais précieux, notamment l’uranium et le phosphate dont l’existence en quantité commercialisable serait attestée par les études les plus récentes.

Le secteur de pêche:
 Le secteur de pêche, regroupe les pêches artisanales et industrielles, représente 10% du PIB et rapporte près de 50% des recettes en devises. La pêche est le 1er contributeur du budget de l’Etat avec 25% des recettes.

Le secteur pétrolier:

 La Mauritanie a connu au cours de deux dernières années une forte croissance des investissements dans la prospection des hydrocarbures. Un certain nombre de sociétés pétrolières internationales dont Woodside, Dana, Brimax, IPG et Hardman Ressources ont signé des contrats avec l’Etat et mènent des travaux d’exploration en Mauritanie. La société pétrolière Woodside a découvert en 2001 du pétrole ainsi que du gaz dans son site de prospection au large des côtes, au sud du pays. Elle y a mis à jour des réserves estimées à 142 millions de barils.

- Le secteur du tourisme :
 Ce secteur est extrêmement prometteur. La Mauritanie possède de nombreux atouts pour attirer les touristes. Cette industrie en pleine gestation  a vu le nombre de touristes doubler entre 1999 et 2000.

3- Rapport entre les ressources naturelles et l’amélioration des conditions de vie des populations :

L’exploitation de ces ressources naturelles peut jouer un rôle important dans l’amélioration des conditions de vie des populations, notamment dans un pays où la pauvreté a une forte prévalence, comme c’est le cas en Mauritanie (42% en 2008 selon l’EPCV).

Cette amélioration peut être directe à travers la création d’emplois, hautement qualifiés (ingénieurs notamment) et moins qualifiés (agents de maîtrise et ouvriers) et indirecte à travers les revenus versés à l’Etat (redevance d’exploitation et fiscalité) et aux entreprises mauritaniennes qui vendent des produits ou des prestations de services aux opérateurs miniers.

Les données disponibles ne permettent pas de déterminer le nombre d’emplois créés au profit des mauritaniens par l’exploration/exploitation des ressources naturelles, mais l’on peut estimer qu’il y à peine quelques centaines et qu’il s’agit, le plus souvent, d’emplois peu qualifiés, les emplois les plus importants étant réservés à des expatriés et l’administration du travail n’ayant pas les moyens d’imposer le respect de la législation en matière de recours à la main d’œuvre étrangère.
Dans une perspective d’amélioration de la gouvernance économique du pays, et pour assurer une meilleure transparence dans les relations financières avec les entreprises minières et pétrolières, la Mauritanie a adhéré, en septembre 2005, à l’Initiative de Transparence des Industries Extractives (ITIE) et a mis en place un Comité national pour le suivi de cette initiative, composé de représentants de l’Etat, des entreprises extractives et des organisations de la société civile. Un Fonds national des revenus des hydrocarbures (FNRH) a été institué en octobre 2006.

Rappel :

Les principaux principes de l’ITIE sont :
1- Tous « les paiements » versés aux gouvernements, et toutes « les recettes » reçues par les gouvernements de la part des sociétés extractives sont publiés régulièrement au grand public ;
2- Les paiements et recettes font l’objet d’un audit indépendant, conformément aux normes internationales ;

3- Les paiements et recettes sont rapprochés par un administrateur indépendant, qui publie son opinion sur ce rapprochement de comptes et sur les éventuelles discordances ; 

4- La démarche de publication régulière des paiements et recettes, d’audit indépendant et de rapprochement par un administrateur indépendant s’applique à toutes les entreprises, y compris celles d’Etat (la SNIM, la SMH,…) ; 

5- La société civile participe activement à tout le processus et apporte sa contribution au débat public. 

Le FNRH a pour objectif de collecter et gérer les revenus des hydrocarbures conformément aux principes de transparence, de responsabilité, et de précaution. Il est géré par le Ministre des finances dans le cadre d’une convention avec la Banque centrale de Mauritanie. La loi de finances détermine le montant annuel des ressources du FNRH affecté au budget de l’Etat. Les ressources du FNRH sont placées dans un compte rémunéré à la Banque de France. 

L’exploration/exploitation des ressources naturelles, notamment extractives, fait peser d’importants risques environnementaux sur les populations. Le cas de la mine de cuivre d’Akjoujt, et ses péripéties récentes, donnent une idée de ses risques, ce qui exige un contrôle rigoureux et permanant pour garantir aux citoyens leur droit à un environnement sein et sauf.
 Pour que les ressources naturelles contribuent véritablement à améliorer les conditions de vie des populations, il est nécessaire que :

6- l’exploitation de ces ressources se fasse dans les conditions optimales de transparence, conformément aux principes de l’ITIE et avec la pleine et active participation des organisations de la société civile et la publication régulière des rapports annuels, afin de permettre à l’opinion publique de connaître le volume de ressources financières versé à l’Etat par les entreprises extractives ;

7- les mauritaniens profitent au maximum des opportunités d’emplois dans le secteur de l’exploration exploitation, ce qui nécessite, d’une part, une application rigoureuse de la législation du travail et, d’autre part, une amélioration du système national de formation pour fournir les profils qualifiés ;

8- les revenus tirés par l’Etat soient orientés en priorité vers les secteurs qui améliorent le quotidien des citoyens : eau, santé, éducation, emploi, notamment ;

9- les précautions nécessaires soient prises pour évaluer, sans complaisance, les risques environnementaux et sanitaires liés à l’exploration/exploitation.

4- Situation politique, économique et sociale
 Le contexte politique et socio-économique est marqué par le changement du 6 août 2008, qui place le pays dans une phase de transition vers l’instauration d’un Etat de Droit. La Mauritanie est considérée comme un pays dont le tissu politique, social et économique a le plus évolué depuis vingt ans. Depuis plus d’une décennie, le pays s’est engagé dans des politiques de réformes qui ont touché l’ensemble de la vie politique, économique et sociale.
 Au plan politique, une démocratie pluraliste a été mise en place en 1991 avec l’adoption d’une constitution qui garantit les libertés fondamentales et la séparation des pouvoirs et qui institue le suffrage universel pour l’élection du Président de la République et des représentants du peuple à l’Assemblée Nationale.

La période de transition 2008-2009 a été notamment marquée par les états généraux sur la démocratie qui ont formulé des recommandations sur le processus de transition démocratique, la justice et  la bonne gouvernance. Après une forte tension tendue entre les putschistes et l’opposition un accord signé à Dakar ayant abouti aux élections présidentielles le 18 Juillet 2009
 En matière de Gouvernance et des Droits de l’Homme, même si le 06 août n’a pas conduit à une suspension partielle des institutions démocratiques, il convient de signaler que l’oppression s’est fortifiée contre les défenseurs de droit de l’homme et la liberté de presse s’est réduite considérablement. Cependant une amélioration considérable sur cet aspect est constatée après l’instauration du gouvernement issue des élections du 18/Juillet 2009 

Le contexte sociopolitique est également marqué par la participation passive de représentants de la société civile constituée en Collectif (Cyberforum et Plate-forme).Au plan économique et financier, le gouvernement a adopté des réformes destinées à rétablir les grands équilibres macro-économiques, relancer la croissance et lutter contre la pauvreté. Les stratégies adoptées reposent sur moins de  libéralisation de l’économie, l’accroissement de la participation du secteur public à l’activité économique, et le déconfort des capacités administratives.

CHAPITRE II : CADRE JURIDIQUE GENERAL DE PROTECTION ET DE PROMOTION

                               DES DROITS DE L’HOMME

Les autorités administratives et judiciaires compétentes 

           en    matière de Droits de l’Homme. 


 Les principales autorités nationales compétentes pour l’application des dispositions du Pacte sont :
A- Autorités Administratives
· Commissariat aux Droits de l’Homme, à l’Action Humanitaire et aux Relations avec la Société Civile

La relation avec la société civile manque de chaleur, à cause de l’absence d’un plant d’action et d’une politique de communication. 

· Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille (MASEF)

· Le code de statut personnel n’est pas encor mis en vigueur, 

· L a politique de communication du MASEF n’est pas efficace, et manque de sensibilisation et de vulgarisation.

· Commission nationale des droits de l’homme

B- Autorités Judiciaires

- Conseil constitutionnel
- Cours et Tribunaux 

 L’organisation judiciaire de la République Islamique de Mauritanie est  organisée conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 2007-012 du 8 février 2007 portant organisation judiciaire.
Observations ;
L’aide juridique n’est pas abordable, car le parquet ne possède pas de bureau d’orientation et de conseil.

Il est aussi nécessaire de :

. Les textes juridiques ne sont pas répertoriés, donc il est indispensable de répertorier les textes et lois et les rendre publique.

. Harmoniser les textes juridiques avec les conventions internationales ratifiées par la Mauritanie.

Par exemple le rapport suivant donne plus d’éclaircissement :

Rapport du Bâtonnier sur la justice Octobre 2010

Mauritanie : peut-on parler de l’accès au droit et de l’égalité des citoyens devant la justice en l’absence d’un système d’assistance judiciaire ? 

(En espérant que ce rapport puisse attirer l’attention sur la question de l’assistance judiciaire, nous formulons le vœu qu’il puisse également contribuer au plaidoyer auprès des indécis qui, comme le Ministre de la Justice, ne sont pas convaincus, de l’assistance judiciaire, dans son principe.  
L’accès à la Justice est un droit fondamental de l’homme. 

L’accès au droit constitue un enjeu de citoyenneté, participe au service public et participe à l’effectivité de l’Etat de droit.

L’assistance judiciaire consiste en une prise en charge accordée par l’Etat aux personnes dont les ressources sont insuffisantes pour faire valoir leurs droits en justice.

Les dépenses qui incombent au bénéficiaire de l’assistance judiciaire sont à la charge de l’Etat.

Le bénéficiaire de l’assistance judiciaire a droit à l’assistance d’un avocat  et à celle de tous les officiers publics ou ministériels dont la procédure requiert le recours. L’avocat, le notaire, l’huissier de justice et le greffier qui prêtent leur concours aux bénéficiaires de l’aide juridique, perçoivent une rétribution de l’Etat, le financement de l’aide juridique est assuré par l’Etat. Sans cette assistance accordée par l’Etat nombre de citoyens, faute de moyens, ne peuvent accéder à la justice. 

La législation

L’existence dans un pays de législation obligeant l’Etat à prendre en charge les coûts et les frais de justice (honoraires d’avocats, frais d’huissiers, frais d’expertise) des citoyens dont les ressources sont limités, insuffisantes ou inexistante est  aujourd’hui un baromètre de ce qu’un  pays est un Etat de droit.

En effet, l’Etat de droit implique nécessairement et obligatoirement que tous les citoyens, quelque soit l’état de leurs ressources, puissent avoir accès à la justice, c'est-à-dire avoir la possibilité de se défendre en toute matière ou d’engager une action devant les tribunaux, pour faire établir soit leur innocence, soit défendre leur honneur ou tout simplement faire reconnaître leurs droits légitimes.   

La question de l’aide juridique ne se pose plus aujourd’hui dans le monde, les préoccupations actuelles du sujet sont relatives à son perfectionnement : 

· comment élargir la base des bénéficiaires de l’aide juridique ?

· comment étendre les domaines dans lesquels l’aide juridique doit être accordé ?

· comment financer l’aide juridique ?

· comment rétribuer décemment les avocats, acteurs principaux de la mise en œuvre de l’aide juridiques ? 

La constitution Mauritanienne réaffirme le principe dans son préambule et dans le corps de son texte ensuite les différentes lois relatives à l’organisation judiciaire en ont fait un pilier du fonctionnement de la justice et enfin l’ordonnance 2006-05 relative à l’aide juridique  et son décret d’application en ont défini les contours.

Seulement l’effectivité de l’assistance judiciaire demeure un vœu, pour cause le ministère de la justice s’abstient de parachever l’arsenal juridique et de mettre en place l’assistance judiciaire 

L’Ordre National des avocats a posé la question de l’assistance judiciaire lors de la rentrée solennelle du Barreau en janvier 2009, les discours du Bâtonnier, du président de la cour suprême et du procureur général en témoignent 

La Rentrée Solennelle du Barreau en février 2010 a été consacrée exclusivement à ce sujet, le secrétaire général du ministère de la justice a rappelé dans son discours lu à l’occasion au nom du ministre de la justice que le résident de la république accorde une importance particulière à tout ce qui est de nature à améliorer les conditions des populations défavorisées, depuis, plusieurs courriers et audiences ont rappelé en vain au ministre de la justice l’urgence et l’importance de la mise en place du système d’assistance judiciaire.  

Quelles actions urgentes 

Faut-il entreprendre pour mettre en œuvre l’assistance judiciaire ?

1) L’essentiel a déjà été fait ; la loi, le décret et le budget, il reste à parachever cet arsenal par les arrêtés suivants :

· un arrêté nommant les membres du bureau régional d’aide juridique et leurs suppléants sur proposition des organismes qu’ils représentent.



Il faut rappeler qu’il sera présidé par un magistrat.

· Un arrêté nommant les membres du Conseil National de l’aide juridique sur proposition des institutions qu’ils représentent (Ordre des Avocats, Chambre des notaires, Chambre des huissiers, Association des Maires de Mauritanie, Association oeuvrant dans le domaine de l’aide juridique, Ministère de la Justice, Ministère des Affaires Sociales, Ministère des Finances).



A rappeler que CNAJ est présidé par le Procureur Général Près la Cour 

  
Suprême.

Le CNAJ est le Conseiller du Gouvernement en matière d’aide juridique, consulté sur les projets de lois et de décrets relatifs à l’aide juridique à l’aide à l’accès au droit et à la médiation.

· Arrêté fixant les indemnités des membres du CNAJ.

· Arrêté conjoint Ministère de la Justice, Ministère des Finances fixant, après consultation du Bâtonnier de l’Ordre National des Avocats, le montant forfaitaire que l’Etat s’est engagé à verser à l’Ordre National des Avocats pour les affaires pour lesquelles le Barreau a porté son assistance.

· Arrêté établissant les barèmes des honoraires.

2) Enfin, les actions suivantes doivent être entreprises :

· Règlement  des honoraires des 22 avocats  qui, depuis trois ans, ont été mis à la disposition de l’assistance des mineurs en conflits avec la loi par une décision du Bâtonnier sur demande écrite du procureur général et du ministère de la justice afin de satisfaire aux exigences de l’article 103 du code de protection des mineurs.

· Rétablissement du budget de l’assistance judiciaire  2010 dont l’affectation a déjà été détournée pour 75%.

· Prévisions budgétaires pour 2011, car d’après nos informations, le chapitre Assistance Judiciaire est supprimé du projet de 2011.

Conclusion :

Tant que le système de l’assistance judiciaire n’est pas mis en place on ne peut parler d’accès à la justice, d’accès au droit ni d’égalité des citoyens Mauritanien devant la justice.

Le succès de beaucoup de politiques pénales en dépend, tel par exemple la lutte contre l’esclavage et l’exploitation, la promotion des droits de la femme etc…)
PARTIE II : MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS DE FOND DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Article 1er : Droit à l’autodétermination
S’agissant  de nos remarques relatives à l’état d’application des droits consacrés par la constitution, on note ce qui suit : 

Une volonté remarquable de la part du gouvernement en vue d’améliorer les libertés individuelles et collectif notamment le droit de s’associer, liberté d’expression et de la presse…

Le droit à l’égalité : la volonté seulement n’est pas suffisante pour assurer l’égalité, l’Etat doit mettre en œuvre des stratégies sectorielles basées sur une politique de communication fiable.

Le droit à la propriété est menacé par l’ambigüité de la réglementation en vigueur à cause de la tombée en désuétude de plusieurs lois. Cette ambigüité était l’objet de plusieurs manifestations populaire contre les décisions arbitraires le plus souvent fondées sur une des multiples interprétations possibles de la loi. Par exemple la  décision prise par le département de l’urbanisme relative à la saisie des terrains déjà cédé à des citoyens, pour les aménagés et les offrir à d’autres. 

NB : 

A force de vouloir garantir les libertés politiques et syndicales, on constate un laxisme exagérant qui a vidé les partis politiques et les centrales syndicales de leurs sens en les conduisant hors des principes de la démocratie. Les syndicats et les partis politiques sont devenus des propriétés privés, ce qui est la source de la crise de confiance qui secoue le pays.
 Article 2 : Droits des non ressortissants, non discrimination et participation à la coopération
La  loi  garantit aux non ressortissants la sécurité de leur personne et de leurs biens  ainsi que la pleine jouissance des droits économiques, sociaux et culturels ainsi que celle des droits civils et politiques.

 L’état d’application de cette loi connaît une avancée, néanmoins une défaillance d’ordre logistique est remarquable, car ni le nombre de non ressortissant est précis ni leurs adresses sont connus. Cela expose les citoyens aux risques énormes de terrorisme et des trafiquants de la drogue.
L’Etat mérite un soutient particulier dans son programme de recensement de la population. Une action louable dans la bonne voie vers l’instauration d’un Etat de droit, car on ne peut pas espéré à l’égalité et à la jouissance totale des droits, avant de mettre en place un registre national de population, la seule source pouvant donner des informations fiables permettant de reconnaitre pour chacun ses droits. 

Certes la discrimination, l’intolérance et la xénophobie envers les non ressortissants sont  prohibées et les non musulmans pratiquent leur  culte en toute liberté.

Par ailleurs, notre pays encourage la coopération internationale sous toutes ses formes.

.

 Article3 : La Sécurité sociale
     La Mauritanie est Etat partie à la Convention de l’OIT n°102 de 1952 relatives à la Sécurité Sociale.

S’agissant de la sécurité sociale, la Mauritanie dispose de trois (3) régimes, celui géré par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) pour les travailleurs salariés du Code du Travail  du Code de la Marine Marchande  celui des fonctionnaires géré par la Caisse des retraites de l’Etat et celui de l’assurance maladie géré par la Caisse Nationale d’Assurance Maladies (CNAM) dont bénéficie les fonctionnaires, les militaires et les parlementaires crée par l’ordonnance N° 2005-006 portant institution d’un régime d’assurance maladie.

 Cependant on note l’absence d’une sécurité sociale pour indigent

Pas d’indemnité de chômage ni aide sociale pour les chômeurs.
La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

Le régime mauritanien couvre contre les risques de la vieillesse, de l’invalidité, de décès (survivants), des accidents du travail, des maladies professionnelles et des prestations familiales. 

L’employeur est tenu, dans le cadre du droit du travail, d’assurer le service des soins de santé à ses salariés et aux membres de leurs familles. L'employeur assume également le paiement des indemnités journalières en cas de maladie.

Par contre, les indemnités journalières de maternité sont servies dans le cadre des prestations familiales.

Néanmoins ce régime ne récompense pas en cas  de chômage,  et même quelques employés du secteur privé ne sont pas affiliés à la caisse, à cause de la faiblesse du mécanisme de contrôle et la corruption.

E n outre la Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM) n’assure pas les PNP (personnel non permanant) 
Année 2007 :

Population assurée 






: 109 215/3000000
Fonctionnaires et ayants droit   



: 60.536
Retraités et ayants droits           



:   8.273
Parlementaires et ayants droit   



:      450
Militaires et ayants droit           



: 40.146
Taux de couverture.

Hospitalisation 





: 90 %
Consultations   





: 80 %
Médicaments    





: 67 %
Examens complémentaires 




: 80%
Rééducation fonctionnelle 




: 90 %
Evacuations                         




: 100%
Nombre d’assurés déjà pris en charge 
Dans les structures de santé du pays 


: 8857
A l’étranger (évacuations)                  



: 460
Montants dépensés
Au niveau des structures de santé nationales 

: 187.146.732 UM
A l’étranger (évacuations)                              


: 465.670.909 UM
Contributions.

Prévues :

Etat           






: 2.026.860.000 UM
Adhérents 






: 1.590.048.000 UM
Total         






: 3.616.908.000 UM
Reçu :

Etat           






: 1.074.473.311 UM
Adhérents 






: 1.163.177.288 UM
Total         






: 2.237.650.599 UM
Article 4 : Droits des enfants, des femmes  et de la famille

 La Mauritanie est Etat partie au pacte international relatif aux droits civils et politiques, à la convention des Droits de l’Enfant, à la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale,  à la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination raciale à l’Egard des Femmes et aux conventions de l’Organisation Internationale du Travail sur la protection de la maternité révisée (n°103) et sur l’âge minimum (n°138).

Rapport sur la petite enfance

 Depuis 1991 la Mauritanie a ratifie la convention relative aux droits de l’enfant, les clauses essentielles de cette convention sont :

-Le droit a la protection
-Le droit a la participation 

- Le droit au développement

- Le droit a la survie

Conformément a cette convention l’état a entrepris un certain nombre de mesures pour la mise en œuvre du fond du pacte de cette convention a l’image de :

-La mise en place d’une Direction pour la petite enfance

-La formation d’une équipe de spécialiste formateur de la petite enfance

- L’ouverture d’un centre  de formation des monitrices des jardins d’enfants

-La mise en place de conseils municipaux et de parlement pour  enfants.

-Ouverture d’un hôpital mère enfants

-Ouverture d’un centre pour les enfants en conflit avec la loi

-Ouverture d’un centre pour les enfants en situation difficile

-Encourager le préscolaire par l’octroi de récépissé  pour les garderies d’enfants.
-Création des réseaux de la petite enfance  dans les neufs moughataas de Nouakchott et a Nouadhibou.

-Mise en place d’un programme du préscolaire qui a été dote  en supports pédagogiques.

Malgré ces mesures concrètes des insuffisances demeurent et persistent a cet effet il est nécessaire  de mettre en place :

-Un centre pour la prise en charge des enfants aux besoins spéciaux.

-Mettre en place un commissariat pour les enfants en conflit avec la loi.
 La Mauritanie fait partie du pacte international relatif aux droits civils et politiques notamment ceux qui  ont ratifies les conventions relatives aux droits de la femme, de l’enfant et les autres conventions annexes liées a toutes les formes de discriminations  a l’égard de la femme.
 La famille constitue la cellule de base de notre société islamique arabe et africaine, l’âge de là majorité est de 18 ans conformément a la législation notamment le code du statut personnel adopte en 2001.

Des mesures spéciales pour la protection et l’assistance en faveur des enfants ; 

·  l’âge limite au dessous du quel , le travail rémunère des enfants est interdit a 14 ans.

· Le nombre d’enfants employés par  leur propre famille comme domestique, dans les exploitations agricoles ou commerciales n’est pas négligeable, toutefois l’exploitation esclavagiste des enfants persiste malgré les mesures de sensibilisations menées particulièrement par les organisations de  la société civile.

          - Quand au phénomène des enfants abandonnes (orphelins, prives de leur famille, nous saluons la mise en place d’un centre national des enfants déshérites.

          - Dans le cadre de l’assistance internationale on note le concours de précieux partenaires et des agences  des nations unies (Unicef, PNUD, PAM, Banque mondiale) et d’autres partenaires dans le cadre de la coopération.
 Au regard de ce qui a été  évoque nous constatons :

· La faiblesse des mécanismes de suivi et d’évaluation des programmes engagé par le gouvernement en vue de se conformer aux conventions internationaux qu’il a ratifié,.

        - Déficit de communication et d’approches participative, ce qui  fait échouer souvent les projets du gouvernement ; car les bénéficiaires  développent le plus souvent un esprit de rejet pour tout projet qu’il leur tombe dessus, ils cherchent à être acteur de leurs développement.

       -  La société civile n’est pas associer effectivement dans l’action du gouvernement

       - L’ONS ne prend pas aux sérieux sa mission, malgré qu’il soit le seul habilité à recueillir des informations statistiques de tous les départements. 

En particulier le maintien des statistiques relatives au nombre des enfants qui naissent par an avec des handicaps et la nature de ces handicaps.
· Le manque de suivi et d’assistance particulière  qui devrais être accordé aux  enfants qui naissent avec des cancers, et les enfants victimes du VIH/Sida, ainsi que  le non identification de façon exhaustive de leur nombre, reflète la négligence faite à leur égard.
 Recommandations : 
- Faire représenter les handicapés au parlement et dans les conseils municipaux.

- Mise en place d’un journal qui s’intéresse aux conditions des enfants handicapés et les problèmes socio-sanitaires qu’ils traversent.

- Mise en place d’une coordination de la télématique pour les programmes relatifs aux enfants  handicapes pour revaloriser leur talent et leur créativité respective.

- Encourager des colonies de vacances intégratives entre enfants handicapes et enfants normaux.

- Encourager la création des centres aères et de loisirs pour faciliter aux enfants l’accès aux besoins spéciaux.
La famille constitue la cellule de base dans notre société islamique, arabe et africaine. L’âge de la majorité dans notre pays est de 18 ans conformément à la législation notamment le code du statut personnel adopté en 2001.

 On signale que l’âge de la majorité n’est pas respecté, à cet effet la législation demeure méconnue et les attentes sont irréalisables.

Ainsi on constate que les mariages précoces ne sont pas punis par la loi, tout comme l’emploi des enfants qui n’est dénoncé que dans le cadre de l’esclavage malgré l’universalité de la loi..

Par exemple les enfants d’origine négro africains et Maures blanc sont surexploités, et n’attirent l’attention de personne.

Il existe différents moyens officiels et officieux destinés à accorder assistance  et protection à la femme.

La Direction de la Famille au sein du Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de  la Famille a en charge la mise en œuvre de la politique nationale en matière d’assistance et de protection de la famille.

Au sein de cette direction, il existe un service chargé du règlement des litiges familiaux conformément aux dispositions du code du statut personnel de 2001.

Les tribunaux nationaux  sont tenues de régler l’ensemble des conflits qui peuvent porter atteinte à l’unité de la famille, cependant sont rare les femmes qui portent leurs plaintes au tribunal à cause de plusieurs facteurs, dont on peut citer les plus important:

- La pauvreté

- L’ignorance

- La tradition

            -La lenteur des procédures de jugement et  la faiblesse des mécanismes d’application des procès. 

Le droit des hommes et des femmes de contracter librement le mariage et de fonder une famille est régie par le code du statut personnel de 2001 :

Le contrat de mariage est régi par certains dispositions du code du statut personnel et notamment :

Article premier DU CSP : Le mariage est un contrat légal par lequel un homme et une femme s'unissent en vue d'une vie conjugale durable. Il a pour but la fidélité et la procréation par la fondation, sur des bases solides et sous la direction du mari, d'un foyer permettant aux époux de faire face à leurs obligations réciproques dans l'affection et le respect mutuel.


Article 5 DU CSP : Les éléments constitutifs du mariage sont: les deux époux, le tuteur Weli, la dot et le consentement.

Section 1 Les époux


Article 6 DU CSP : La capacité de se marier est accomplie pour toute personne douée de raison et âgée de 18 ans révolus.

L'incapable peut être marié par son tuteur Weli s'il y voit un intérêt évident.


Article 7 DU CSP : Si le tuteur de l'incapable a marié celui-ci au mépris des dispositions de l'article ci-dessus, le mariage est valide, mais le tuteur s'expose aux peines prévues par le

Code pénal s'il a agit dans son intérêt exclusif.


Article 8 DU CSP : Le mariage conclu par un incapable, sans l'autorisation de son tuteur, n'est valable que s'il est approuvé par ce dernier ou par le juge le cas échéant.

Section 2 du CSP : 
Tutelle de  Mariage «Wilaya»


Article 9 DU CSP : La tutelle (wilaya) est exercée dans l'intérêt de la femme. La femme majeure ne peut être mariée sans son propre consentement et la présence de son tuteur Weli.

Le silence de la jeune fille vaut consentement.

Article 10 DU CSP : Le tuteur «Weli» doit être de sexe masculin, doué de raison, majeur, et de confession musulmane lorsque la femme est musulmane.

Article 11 DU CSP : La tutelle «wilaya» est exercée, dans l'ordre qui suit:

• le fils ou son fils;

• le père ou le tuteur testamentaire;

• le frère;

• le fils du frère;

• le grand père paternel;

• L’oncle paternel;

• Les fils de l'oncle paternel suivant le degré de parenté, les germains étant préférés aux autres;

• le nourricier « Kafil »;

• le juge;

• tout musulman.

Article 12  DU CSP: Le tuteur «Weli» peut mandater une personne pour conclure le mariage à sa place.

La femme tutrice testamentaire ou ayant la qualité de nourricier «Kafil» doit donner  procuration à un homme pour accomplir cette mission à sa place.

Dans les deux cas, la personne mandataire doit remplir les conditions prévues à l'article 10 ci-dessus.

Article 13 DU CSP : En cas de refus non fondé du tuteur «Weli»d'autoriser le mariage de la femme ou de la fille placée sous sa tutelle «wilaya», le juge lui ordonne de la marier, s'il persiste dans son refus, le juge conclut lui-même le mariage.

Maintien, consolidation, protection de la famille en matière de responsabilité liée à l’entretien et à l’éducation des enfants en charge.

La famille cellule de base de la société bénéficie de tout intérêt des pouvoirs publics pour sa stabilité et son épanouissement. 

Il n’existe pas de familles qui ne bénéficient pas de protection et d’assistance ou qui sont nettement désavantagées en ce qui concerne les prestations accordées par l’Etat.

Dans l’intérêt de l’applicabilité du code du statut personnel,  il est nécessaire de mettre sur pied une politique de communication adaptée à la spécificité de la femme et de la famille mauritanienne en général.

Protection de la maternité 


Toutes les mesures relatives à la portée au système des droits de la femme notamment la durée totale des congés de maternités, des prestations sociales sont développées dans la partie relative à la sécurité sociale du présent rapport, néanmoins la femme analphabète et chômeur n’est pas concernée.
Mesures spéciales de protection et d’assistance en faveur des enfants

a. L’âge limite au dessous duquel, le travail rémunéré des enfants est interdit est 14 ans.

b. Le maintien, la consolidation et la protection de la famille en particulier, quand elle a la responsabilité de l’entretien et l’éducation des enfants doivent constituer une priorité de l’action gouvernementale car la  famille demeure le premier noyau de la société, cependant l’absence des données statistiques fiable met  en danger la couche vulnérable de la société, ce qui fait appel pressant à la nécessité de mettre en place un centre d’étude sociale.  
c. Le nombre d’enfants employés par leur propre famille comme domestiques, dans les exploitations agricoles ou entreprises est important  en milieu rural toutefois le travail domestique des enfants est une résultante de la pauvreté pour quelque famille n’ayant pas le choix.  Donc les campagnes de sensibilisation menées particulièrement par les Organisations de la Société Civile afin de conscientiser les populations sur le danger que représente l’exploitation du travail des filles ou garçons domestiques et sur les dispositions conformément à la législation, notamment l’article 5 du code de travail de 2004 qui prohibe le travail forcé, ne peuvent pas  apporter des solutions appropriées avant d’exposer les auteurs aux sanctions prévues par la loi.

d. La majorité des enfants, notamment ceux que l’on surnomme « Enfants de la rue » ou « Almoudo » bénéficient, depuis quelques années d’une attention particulière de la part des pouvoirs publics avec l’appui des partenaires au développement.

Cette attention s’est notamment traduite par la création d’un Centre national d’accueil pour les enfants déshérités qui reçoit les catégories les plus vulnérables (orphelins, enfants abandonnés, privés de leur famille ou encore handicapés physique ou mentaux).


De même, quelques Organisations de la Société Civile s’activent afin d’assurer à ces différentes catégories d’enfants une vie décente par l’ouverture de crèches, de garderie et par la distribution d’aliments nutritifs en partenariat avec le projet Nutricom au niveau du Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille.

 Dans le cadre de l’assistance internationale, on note le concours précieux des partenaires et des agences des Nations Unies (Unicef, Fnuap, PAM, PNUD) mais aussi l’UE, la BM et d’autres partenaires dans le cadre de la coopération bilatérale, cependant il reste utile de doubler l’effort pour aider le pays dans ses programmes d’éducation et de santé.
Au niveau social, l’absence d’un schéma de planification familial, les problèmes liées à la santé de reproduction, l’analphabétisme, la pauvreté et la faiblesse du revenu de la femme, le poids de la gestion des foyers qu’elle assure en tant qu’épouse ou chef de famille et la persistance de pratique néfastes pour sa santé font que les droits que lui reconnait la CEDEF peuvent s’avérer difficile à mettre en pratique.

Néanmoins la volonté politique, est contrebalancé par le poids des traditions, l’insuffisance des ressource déclarés disponible par le gouvernement, le manque de compétence en ressource humaine et le manque de dynamisme des organes chargés d’appliquer les normes protectrice de la femme. 

La société civile bien qu’elle est engagée, animé par la volonté de la femme et son désir de s’affirmer et de conquérir une place de choix  dans la société mauritanienne, elle manque toujours de force pour agir d’une manière efficace dans l’intérêt de ses objectifs à cause de la difficulté de mobiliser des fonds nationaux, et la faible communication avec le pouvoir.

Plusieurs obstacles empêchent la femme d’accéder à la justice ; dont on peut citer ; L’analphabétisme,  les frais de justice et  la méconnaissance des droits.

Article 5 : Niveau de vie de la population, droit à une nourriture suffisante et droit à un logement suffisant
Ce droit ne peut être garantie avant de prendre en charge la formation de la femme dans les domaines de l’alimentation, de restauration et de l’hygiène ménagère, car la plus part des problèmes de sous alimentation et de la faim sont dits aux manque d’expérience en matière d’alimentation, (Préparation et conservation des aliments).
Quand au droit à un logement le pouvoir à distribuer des lots bien aménagés où il est entraine d’y construire des écoles et des centres de santé et hôpitaux. Cependant on remarque que les détenteurs de ces nouveaux lots n’ont rien construits, ils ont transportés leurs bragues et hangars pour les installés sur les nouveaux terrains.

Cela veut dire que l’Etat doit supporter une partie des charges de transport en plus de la construction d’un minimum de logement.
En outre la politique de l’emploi présente connaît des insuffisances qu’il faut améliorer et qui sont relatives à la stratégie couvrant 2010-2012 

Le premier axe de cette stratégie concerne le développement de la Formation Technique et Professionnelle et son adéquation avec le système éducatif d’une part, et les besoins du marché de l’emploi, d’autre part;

Cette action exige plus de volonté, car le suivi après la formation est nécessaire, et l’adéquation formation- emploi est indispensable. En plus il faut facilité l’axé à la formation à tous les jeunes, car chaque individu à le droit de se former en la discipline qui lui convient, cela dit que les centres de formation existant ne sont pas suffisants pour accueillir le nombre croissant des jeunes stagiaires. Pour palier à cette déficit il est indispensable de construire plus de centre de formation à l’intérieurs,  de recruter des formateurs qualifier, et d’équiper les établissements de formation, sans pour autant négligé la pratique et les stages pratique, ainsi que l’accès aux crédits et aux financements.

Le deuxième axe porte le renforcement des capacités des demandeurs d’emplois salariés en vue d’améliorer leur employabilité;

La formation continue est tombée dans l’oublie depuis quelque temps pour cette raison les employés salariés sont incapable de manipuler des nouveaux équipements modernes, comme le cas de la marocaine recrutée par le ministère de la santé rien que pour manipuler un simple appareil. 

Le troisième axe vise à promouvoir l’emploi des catégories défavorisées à travers des approches innovantes et des initiatives d’insertion.

 Alors que pour cette activité il est indispensable de décentraliser et de mettre en place des structures qui reçoivent les candidats dans chaque région,  pour permettre l’insertion de tous les jeunes chômeurs, ayants besoin, dans les projets envisagés.

Le quatrième axe ;  concerne la mise en place d’un Fonds pour le financement d’un dispositif national de création d’emploi;

 Aussi il faut décentraliser. Et informer les gens sur les conditions et les procédures à suivre pour bénéficier des services de ce fonds

Le cinquième axe stratégique : porte sur la prévoyance sociale, avec ses trois composantes que sont le travail, la sécurité sociale et la médecine du travail.

Pour ce faire il faut créer un centre d’étude sociale et de recherche en matière des droits de l’homme.

Le sixième axe stratégique : concerne la mise en place d’un système national d’information sur le marché de l’emploi et sur le dispositif de la Formation Technique et Professionnelle:

Ce système, doit être renforcé et redynamisé pour le rendre plus efficace.

Le septième axe stratégique consiste à renforcer les capacités de pilotage, de coordination, de programmation et de suivi/évaluation.

 Pour renforcer les capacités de pilotage il faut associer la société civile. 

Il est certain que les politiques en matière de formation professionnelle ne sont pas établies en fonction de la race, de la couleur, le sexe, la religion ou la nationalité, c’est une chose qu’il faut reconnaître.

Il n’existe pas de statistiques en matière du phénomène du double emploi, a cause de la pratique de rétention de l’information pratiquée par l’administration,  cependant il est excessif dans les emplois maritimes où les employés ne font que venir pour récupérer leurs salaires. 

En résumé cette stratégie présente des défaillances au nivaux de l’application de son troisième, quatrième, sixième et  septième axe,

Pas d’indicateur sur le terrain permettant de dire que l’emploi a été amélioré ou que le taux de chômage est réduit.

Le système national d’information sur le marché de l’emploi ne fonctionne pas. Et la capacité de pilotage est très faible, manque d’esprit d’initiative et d’engagement. 

En plus ; Les inspecteurs du travail ne sont pas dotés des moyens suffisants ni de compétence juridictionnelle leurs permettent de contrôler ou vérifier l’application de la loi en matière de droit des salariés, les revendications des salariés sont des motifs de licenciement,  la lenteur des procédures de jugement fait désister les pauvres employés. Certes il n’existe pas d’inégalités de rémunération pour un travail de valeur égale et le principe « à travail égal, salaire égal » s’applique pour tous conformément aux dispositions du Code de travail de 2004.

De même, il n’existe aucune discrimination à l’égard de la femme dans ce domaine. 

Il faut dire en bref que rien n’est fait  pour garantir le droit au travail : Le marché de l’emploi  est très mal organiser et la concurrence des étrangers devient de plus en plus craintive. 

Aucun travail n’est clôt sur les ressortissants mauritaniens, allant de la main d’œuvre non qualifier jusqu’à la plus haute spécialité ; du travail ménager, du transport urbain et interurbain jusqu’à les haute fonctions dans l’administration. 
Article 6  Le droit à la santé : Observations générales :
· La bilharziose constitue un problème majeur de santé publique en Mauritanie, dans les quatre wilayas riveraines du fleuve Sénégal, un enfant sur trois soufres de la bilharziose urinaire et un enfant sur quatre soufres de la forme intestinale dans la wilaya de Trarza.

Une enquête à été mené en 2006 dans Trarza, Brakna, Gorgol et guidimagha, elle avait pour objectif de déterminer la prévalence et l’empileur épidémiologique des infections parasitaires intestinales et des schistosomiases en milieu scolaire sur la rive mauritanienne du fleuve Sénégal.
 Selon le PNDS, la prévalence est de 70%.

	Prévalence de la schistosomiase urinaire chez les enfants en âge scolaire
	70%
	Enquête 2003 CNH


· Malgré que les bilharzioses soient négligées dans les politiques sanitaires du pays, pourtant la prévalence de cette parasitose est de l’ordre de 70% chez les enfants en âge scolaire (PNDS, 2011), c’est à dure que 7 enfants sur 10 soufrent de la bilharziose urinaire avec les risques à courir pour développer des complications (carcinomes)
·  Le tableau suivant montre une contradiction flagrante, ce qui traduit que l’équipe de pilotage ne prenait  pas au sérieux le travail qui leurs a été confier :
	FAIBLESSES

	· Plusieurs dizaines de produits pharmaceutiques très prescrits et très vendus

 en Mauritanie ne figurent pas dans la liste autorisée et seraient donc en situation irrégulière

· L‘importation  illicite des médicaments prospère avec l’absence d’un contrôle efficace des importations de médicaments dans le pays

· Les contrôles ont toujours été suivis par la fermeture de plusieurs structures

 dont la plupart ré ouvraient peu après due à la pression des groupes d’intérêts  sans régularisation formelle de leur situation

· Bon nombre de nos structures de vente de médicaments sont en situation irrégulière

soit par manque d’autorisation du MS ou soit par non qualification du responsable technique

 ou non-conformité des locaux

· Absence de tarifs fixés pour les produits pharmaceutiques vendus en privé, ni ceux distribués 

par les hôpitaux, en particulier du niveau tertiaire

· Les différentes tentatives de tarification menées par le MS n’ont pas put aboutir due 

au laxisme qui prévaut, le manque de volonté et capacité de négociation des prix (PGHT) 

· lors de l’enregistrement des produits et prenant en compte les aspects liés aux fluctuations de la monnaie nationale


	FORCES

	· Existence d’une politique pharmaceutique nationale

· Existence d’une loi pharmaceutique

· Existence d’une Direction centrale chargée de la normalisation et de la régulation du médicament

· Existence de services régionaux chargés du médicament

· Mise en place successive d’un système de recouvrement des coûts aux niveaux périphérique

 puis intermédiaire et central

· Existence de textes réglementaires (décrets, arrêtés) sur le SRC

· l’édition d’une nomenclature nationale de produits enregistrés (actuellement 2140 présentations)

· Existence d’une tarification nationale des médicaments du secteur public ?

· Depuis le début des années 90, des opérations « coup de poing » ont été menées 

de façon ponctuelle visant à vérifier la régularité de ces structures ainsi que l’origine des produits qu’elles vendent


Source : Plan National De Santé
La situation socio-sanitaire en République Islamique de Mauritanie a connu de nettes améliorations ces deux dernières décennies ; cependant, beaucoup reste à faire pour que le pays puisse honorer ses engagements en termes d’atteinte des objectifs du millénaire pour le développement. Pour y parvenir, la présente politique de santé et d’action sociale définit les bases de la stratégie sectorielle partant d’une analyse approfondie de la situation actuelle, et prenant en compte le cadre politique, socioculturel, économique et environnemental du pays ainsi que les orientations internationales en terme de santé, d’action sociale et de lutte contre la pauvreté. Par ailleurs, l’Etat doit doubler l’effort en  particulier pour améliorer la qualité du service et l’efficacité des traitements, pour ce faire il faut protéger les patients contre les faits de la contre façon et les produits mal conservés ou périmés.

Il faut en plus doter les urgences de tous les médicaments nécessaires pour ne pas perdre sont aspect d’urgence à cause du manque des équipements outilles d’intervention médicale ou autre. Les soins et médicaments doivent être gratuits dans les urgences. 
Ce qui nous préoccupe de plus c’est qu’en Mauritanie il n’ya pas des spécialistes d’urgence,( urgentiste) et  en général ceux qui assurent la permanence dans les urgences sont des infirmiers, des stagiaires et d’autres médecins généraliste, alors que les spécialistes désignés sont plutôt occupés par leurs propres cliniques. Il faut impérativement résoudre le problème d’interférence entre le publique et le privé. On constate encore que les stagiaires pensent déjà à ouvrir des cliniques privées, ce qui sans doute aggrave la situation. Donc il faut mettre des conditions sérieuses et un contrôle rigoureux de cette affaire.
Article7 Le droit à l’éducation :

La loi rendant l’enseignement fondamental obligatoire n’est pas commode dans le contexte actuel, dans la mesure où les moyens financiers et les ressources humaine ne sont pas satisfaisants.

Il faut cependant subventionner les Mahadras pour combler le déficit en terme de moyens et facilité l’accès à la formation professionnelle pour palier à la déperdition scolaire.
A l’horizon 2010, les perspectives au primaire s’était orientait vers un taux brut de scolarisation de 100% et un niveau de rétention de 70% des effectifs scolarisés. Cependant qu’en 2011 le taux de réalisation de cet objectif  est certes faible, plutôt la déperdition s’aggrave à cause de la confiance en la qualité de l’enseignement et en la possibilité d’acquérir un emploi. Les écoles placées dans des localités reculées de l’intérieur du pays ne reçoivent pas les cours convenablement, car les enseignants ne sont pas ponctuels.
Cette disposition de l’article 18 du décret n° 89-097 du 14 mars 1989  relative à l’entrée dans les établissements professionnels et technique est contraignante, et par conséquent,  la formation professionnel n’est pas à la porté des ayant besoin. Il faut qu’elle soit au libre choix des candidats pour pouvoir absorber la déperdition scolaire, mais d’autre part, exigé pour avoir le diplôme des compétence bien justifier.

Par exemple plusieurs jeunes cherchent à avoir une formation maritime et même d’autre cherchent à se formé sur le tat en pratiquant à bord des bateaux, alors qu’ils n’arrivent pas à cause du  nombre limité que la seule école peut inscrire.
Conclusion :
L’Observatoire mauritanien des droits de l’homme et de la démocratie  reconnait le statut de la Mauritanie en tant que pays  pauvre très endetter et encourage les énormes efforts que le gouvernement actuel fournis pour assurer la pleine jouissance des droits économiques, sociaux et culturels.

Dont fait preuve la ratification le 17/ Novembre /2004 du pacte relatif aux droits économiques sociaux et culturels, qui a rentré en vigueur le 17/ Février/ 2005. Aussi aucune réserve sur son contenu n’a été émise lors de la ratification. 
Ce pacte n’impose pas aux Etat des obligations au sens juridique du terme, ses dispositions ont un caractère programmatique,  et les Etats sont tenus  de la réalisation progressive des droits qu’il contient.
Depuis 1989 un comité existe pour contrôler son respect à travers  les rapports périodiques des Etats. Ainsi le protocole facultatif se rapportant à ce pacte concernant la compétence juridictionnelle du comité qui statue sur les rapports périodiques, a été ouvert 2009, cependant, la Mauritanie n’a pas ratifié ce protocole N° 1 facultatif. 
En guise de conclusion on peut affirmer que l’état d’application du fond de ce pacte, présente des avancés et des insuffisances
Force est de reconnaître que  des progrès ont bien été réalisés dans le cadre de l’émancipation de la femme mauritanienne. Ce ci se manifeste par le niveau  élevé de représentativité, aussi bien au  parlement que dans l’administration. Néanmoins, il demeure nécessaire de concrétiser  de plus les garanties constitutionnelles de l’égalité pour  promouvoir les acquits réalisés.  Cela dit que le progrès louable au gouvernement issue des élections de 18 Juillet 2009 dans le cadre de protection des droits de la femme, restent catégoriel et n’a d’impact que sur la femme instruite, alors  il faut mettre en place des programmes qui prennent en  considération la fragilité de la situation de la femme imprégnée dans l’ignorance,  et la  pauvreté. En  évidence il faut lutter sans cesse contre toutes sortes de violence faite aux femmes, par le biais de :

· l’application stricte du code des statuts personnels,

·  Allouer une aide sociale aux femmes chef de famille en chômage, pour les permettre d’éduquer leurs enfants dans des conditions favorables à leur élévation. 

· Envisager des programmes d’analphabétisme adapté et adoptés.

· Encourager la création des mutuelles de crédit  et mettre en œuvre des  projets de financement pour les femmes ruraux.

· Réviser le code pénal pour y introduire des lois criminalisant toutes sortes de violence faite à l’égard des femmes.

· La création d’un centre d’étude social et de recherche dans le domaine des droits de l’homme.
· La création et l’accompagnement des mutuelles de santé dans les points les plus reculés du pays.
En effet, cette femme pauvre est toujours  victime de la marginalisation, l’exclusion et l’esclavage, car d’une part  le code qui devait lui assurer ses droits matrimoniaux est tombé en désuétude, et d’autres parts à cause de son ignorance elle ne peut accéder  à la justice, aux soins de santé et beaucoup moins au crédit ou au financement. Elle est aussi comme les militants des droits de l’homme, victime de l’arbitraire.

En plus des avancés réalisés en matière des droits de la femme, un intérêt particulier est accordé au droits culturels, par le gouvernement qui s’est engagé dans un processus  démocratique se manifestant essentiellement  par la promotion de la diversité culturelle, a travers la tentative de la TVM comme la Radio de toucher de par leurs capacités,  le plus large public possible,  en émettant des émissions transmises dans les langues nationales, en plus de la couverture médiatique des festivités périodiques englobant des activités culturels diverse  qui suscite l’intérêt des différentes composantes ethniques.  . 

S’agissant de ces  droits culturels nous voulons ici attirer l’attention sur les questions les plus pertinentes dans ce domaine, qui n’ont pas été suffisamment traités dans le rapport initial présenté par l’Etat, telles que la question de l’unité nationale, la question linguistique, la diversité culturelle et la discrimination raciale,  ainsi que l’impact du système éducatif sur l’ancrage de la culture de l’amour du prochain.

En définition,  les droits culturels constitue la reconnaissance de la spécificité culturelle de chaque individu ou groupe .Alors, quel rôle jouer par les manuelles scolaires dans l’expédition de  l’histoire des différentes composantes de la population ?
Le port du voile par une femme nègre africaine est il une forme de négation d’identité ou interaction culturelle ?  Autrement dit est ce qu’il est impossible pour une personne noire ou blanche d’affirmer son identité aujourd’hui en Mauritanie ?

Le refus du mélange du sang est il une forme du rejet de l’autre ou un choix personnel ? 

La loi criminalisant l’esclavage est elle un pur formalisme, ou une volonté justifiée ?

Alors qu’on remarque un recule considérable dans l’accomplissement du droit à l’information, en effet le pouvoir ne reconnaît pas le droits de chacun à connaître la vérité sur les problèmes qui le concerne,  sur ceux de sont pays,  comme sur les affaires du monde. Ce droit est l’un des droits fondamentaux de l’être humain que le peuple mauritanien se reconnaît par l’ordonnance N°91-023 du 25/ Juillet 1991

La place de l’information dans le développement socioculturel et l’enracinement de la démocratie  sont cependant connus par tous.
Conformément à cette même ordonnance, une instance  de régulation des médias  à été crée (HAPA) Haute autorité de la presse et l’audiovisuelle qui  voit le jour en 2006. Sa mission principale est de garantir l’impartialité et l’autonomie des moyens publique d’information et de communication et veille à l’accès équitable des partis politiques, des associations et des citoyens aux moyens officiels d’information. 

L’application de cette ordonnance a connue une amélioration certes dans le coté relatif à l’accès équitable aux moyens officielles d’information et la liberté de la presse ; Cependant l’information réelle ne parvienne jamais à travers un communiquer officiel à cause de la pratique de rétention de l’information appliquer très souvent par les médiats officiels. A titre d’exemple le problème de Moustva Chavi et ses cousins évoqués par des médias privés devraient être explicité par le discours officiel pour informer  le citoyen sur la réalité de cet homme accusé d’appartenance aux groupes terroristes. Aussi le problème des relations avec le Maroc et la position de notre pays relatif au conflit de Sahara occidental présentent quelques ambiguïtés.

La question linguistique : La langue constitue le creuset de l’identité de chaque individu. Alors un équilibre linguistique est nécessaire dans un pays multi linguiste pour promouvoir la jouissance de la richesse et de la diversité culturelle.

Notre système éducatif doit entre autre unifier les manuelles scolaires pour promouvoir l’égalité des chances et éviter toutes sortes de discrimination lié à la langue ou à la culture. Dans le cas contraire, la langue jouera le rôle d’instrument de sélection tantôt en faveurs des francophones tantôt en faveur des arabophones.

 La question d’enseignement en langue maternel a été déjà mise en expérience dont les résultats étaient catastrophiques pour les négros africains, surtout aux niveaux des études supérieurs, ainsi qu’au niveau de l’offre d’emploi.

 En conséquence il faut cultiver les valeurs de la tolérance et du pluralisme par le biais d’un enseignement bilingue et unifier.

S’agissant des fichiers d’état civil nous constatons une corruption caduque dans les zones du fleuve Sénégal mettant en question la fiabilité de ces fichiers.

Il est a savoir que le droit à la liberté individuel à la propriété est garantie par tous les instruments des droits de l’homme, par conséquent, il ne faut pas confondre acte esclavagiste ou raciste avec  le fait de refuser le mélange de sang par le mariage qui relève des droits de chaque individu au libre choix de son  partenaire, et qui doit être une affaires régi dans le cadre des dispositions de la Charia islamique relatif aux attributions du Weil de la femme..

Il faut dire que la pauvreté est un sort d’un individu, sans distinction de couleur, de religion ou de race, cet état n’est pas limité aux anciens esclaves, donc  ne doit pas être un prétexte pour privilégier une caste donnée sur les autres.  Ce la dit que la lutte contre la pauvreté doit envisager la personne pauvre quelque soit sa couleur sa race et sa religion.

Il faut en plus de cela interdire les discours politique ethnicisé et discriminatoires.
Ainsi prend fin ce constat fiable et objective par le quel nous souhaitons pouvoir aider le gouvernement à piloter correctement et avec clairvoyance sa politique de développement. Encore nous saluons les efforts que le gouvernement actuel  mène  depuis son instauration,  à travers la révision  du  Cadre Stratégique de  Lutte Contre la Pauvreté, cadre programatoire national de réduction de la pauvreté, des programmes  sociaux et économiques avec l’ appui des partenaires au développement dans l’ objectif  d’ atteindre d’ ici 2015 le taux de 17 %  des populations vivant au dessus du seuil de pauvreté et de réaliser  par la même occasion les objectifs du Millénaire pour le développement.
Même si l’atteinte de cet objectif nous semble difficile pour le moment, nous tenons à lancer un appel sincère à tous  nos partenaires économiques et à la société civile à combiner leurs efforts pour soutenir l’action du gouvernement dans ce sens. 

En fin, l’environnement de stabilité politique est un acquit très important et primordial pour toute politique de développement, qui cherche à garantir à chacun ses doits économiques, sociaux et culturels. C’est ainsi que nous saluons l’initiative de dialogue entre majorité et opposition et les résultats obtenus. Mais on ne se contente pas par cette moitié du gâteau, plutôt nous appelons la majorité à maintenir la main tendue pour un dialogue complet et sincère qui prend en considération les points de vue de tous.  

Notre diversité culturel et multiethnique constitue  un atout pour nous mauritanien et pour préserver cette richesse l’Etat n’a pas seulement mis en disponibilité des infrastructures ni des législations garantissant le  respect des droits de l’homme,  mais il a engagé et a mis  en œuvre des stratégies et des programmes  visant à permettre à chacun de jouir de sa propre culture  dans un espace démocratique.

En plus de cela il est connu de tous que les pouvoirs publique disponibilisent des infrastructures (structures,  établissements,  médias, autres supports) ainsi que  des législations   garantissant leur respect de la culture des non ressortissants.

Ainsi nous saluons l’assistance et le soutient que la coopération internationale apporte à notre pays aux plans économique, social et culturel  pour assurer  la  mise  en œuvre effective des dispositions du pacte.

Des difficultés subsistent pour que notre gouvernement puisse honorer ses engagements, et assurer ses objectifs qui requiert des moyens importants surtout pour pouvoir assurer le droits à l’éducation et à la formation pour tous, et en dépit de cela on peut sentir de part sa volonté qu’il est attaché aux idéaux et valeurs contenus dans le pacte international relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels.     

